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DEMANDE D'INSCRIPTION D'UNE QUESTION SUPPLEMENTAIRE
A L'ORDRE DU JOUR DE LA QUARANTE-SIXIEME SESSION

RENFORCEMENT nE LA COORDINATION DE L'AIDE HUMANITAIRE
D'URGENCE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Lattre dotée du 16 ooût 1991. adressée Ou SecritDirI
~énéral par le Raprésentant permanent des Pays-Bas

.ClUP~.itLJ1.~..Q.[g.~isDtio.n. dlUI NotlQJl8 Unies

Conformément à l'article 14 du r~glem.nt intérieur d. l'Assemblée
générale, j'ai l'honneur de demander, au nom d•• Etat. membre. d. la
Communauté europé.nne, l'inscription à l'ordre du jour de la quarant.-sixième
session de l'Assemblée générale d'une question intitulée "Renforcement d. la
coor~ination de l'aide humanitDire d'urgence de l'Organisation des
Nations Unies".

Conformément à l'article 20 du r~glement intéri.ur d. l'Ass.mblé.
générale, un mémoire ~xplicDtif est joint à la présente lettre (voir Dnn.xe).

L'Ambossadeur,

~sentant pormanent

(Smj) Robert J. van SCHAIK

91-27349 6318V (F) 1 • ••
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ANNEXE

Le mnnde a été récemment le théâtre d'un nombre croissant da catast.rophes
naturelles ou causées par l'homme qui ont semé la mort et la dévastation et
causé le déracinement d'un nombre sans précédent de personnes. En vue de
faire efficacement et rapidement face à ces situations, il faut que l'ensemble
du syst~me des Nations Unies intelvienne activement. En affet, l'Organisation
et ses institutions spécialisées peuvent mieux que toute autre entité
mobiliser les efforts pour prévenir les crises et prendre des meBures
correctives lorsqu'elles surviennent.

Les organismes des Nations Unies ont joué un rôle actif au cours des
récentes crises. On estime néanmoins qu'il est possible d'accroître cette
efficacité en améliorant les mécanismes de directIon et de coordination du
syst~me des Nations Unies. Le Conseil européen a abordé ces questions dans sa
déclaration du 29 juin 1991, dans laquelle, entre autres dispositions, il a
affirmé sa conviction qu'il était indispensable de l'enforcor les m~canismes de
coordination des acf~ions d'urgence entreprises au seIn des Nations UnIes,
Cette déclaration a été distribuée CO~8 document de l'Assemblée générale
(A/46/288).

Cette question a également été examinée au cours de la seconde session
ordinaire du Conseil économique et social, Le débat qui s'ost déroulé ~ cotte
occasion a permis de mieux comprendre les divers aspects de la réponse de la
communautA internationale, on général, et du système des Nations Unies, en
particulier, devant les situations de crise. Ce débat ft également permis
d'identifier un certain nombre de domaines dans lesquels dos mesures concrètes
pouvaient être rrises pour renforcer l'efficacité de l'aclion dos organismes
des Nations Unies dans ce domaine. Nous attendons avec impatience do disposer
du rapport que le Secrétaire général préMentera sur cette question, à
l'Assombloe générale, lors de 9a quarante-sixième sossion.

Eu égard à l'Importance dus questions on jeu, ,.t il la nécessi t.é do
réaliser des progrès dans l'amélioration do la capacitA du système des
Nations Unies de r~pondre ~ dos situations d'urgence, nous proposons
d'inscrire il la quarante-sixième session de l'Assembléo g~n~ralo une question
supplémentaire intitulée "Renforcement de la coordihl.'ltion do l'aide
huml.ulit.aire d'urgence de l'Orgnnisation des Nattons Unies".

Nous espérons que dos consultations eussl larges que possible se
tiendront afin qu'il soit possible do parv~nir il un r'sultnt satisfaisant.


